
L ’ I F R I S
S O U T I E N T  V O S

R E C H E R C H E S

L’IFRIS finance les recherches de ses membres à travers une 
série de dispositifs et d’appels continus.

http://ifris.org

http://ifris.org/labex



PROJET EXPLORATOIRE

Les projets exploratoires sont conçus pour lancer des nouveaux travaux contribuant 
à enrichir ou renouveler l’agenda de recherche de l’IFRIS. Ils peuvent servir en outre à 
amorcer des projets de plus grande ampleur et à établir des partenariats. Ils doivent 
impliquer au moins deux équipes de l’IFRIS. Le budget de la proposition sera d’un 
montant maximum de 35.000 euros (budget précis et détaillé demandé). La durée 
maximum est de 24 mois.

https://goo.gl/KW4PpW

SÉMINAIRE DE RECHERCHE

Soutien à la réalisation de séminaires de recherche s’inscrivant dans les thématiques 
prioritaires de l’IFRIS, impliquant des intervenants nationaux ou internationaux. 
L’organisation des séances doit impliquer au moins deux équipes de l’IFRIS. Le budget 
de la proposition sera d’un montant maximum de 15.000 euros (budget précis et 
détaillé demandé). 

https://goo.gl/wdrWaQ

MANIFESTATION SCIENTIFIQUE 

Soutien à l’organisation (ou co-organisation) de différentes manifestations 
scientifiques internationales portant sur les thématiques prioritaires de l’IFRIS. 
Différentes formes sont possibles : ateliers de recherche, workshop, conférences, 
colloques, etc. L’organisation doit impliquer au moins deux équipes de l’IFRIS.
Le budget de la proposition sera d’un montant maximum de 20.000 euros (budget 
précis et détaillé demandé). Les co-financements sont fortement encouragés.

https://goo.gl/VicRwK

CIRCULATION DES DOCTORANTS 
ET JEUNES CHERCHEURS IFRIS 

Réservé aux doctorants et jeunes chercheurs (moins de 8 ans après la thèse) membres 
de l’IFRIS, ce dispositif permet de financer des séjours au sein d’équipes de recherche 
à l’étranger pour une période allant jusqu’à 6 mois maximum.

https://goo.gl/7NRdVT

PARTICIPATION À DES CONFÉRENCES INTERNATIONALES

Réservé aux doctorants et jeunes chercheurs (moins de 8 ans après la thèse) membres 
de l’IFRIS, ce dispositif permet la prise en charge des frais de voyage et d’hébergement 
pour effectuer une présentation dans une conférence internationale (communication 
acceptée), notamment mais non exclusivement les conférences de EASST, 4S, SHOT, 
HSS, ISA, CR 29 de l’AISLF, EGOS,  EU-SPRI, et STI.

https://goo.gl/h2PWox 

ACCUEIL D’UN CHERCHEUR INVITÉ

L’IFRIS finance ou cofinance l’accueil de chercheurs étrangers au sein des laboratoires 
membres. Cet accueil doit faire l’objet d’un travail de recherche : animation de 
plusieurs séminaires, keynotes, renforcement des activités de l’IFRIS, etc.

Contact : direction@ifris.org  

ATELIER INTERNATIONAL DE FORMATION PAR LA RECHERCHE

Ce dispositif s’adresse prioritairement à l’organisation de manifestations impliquant 
des étudiants de Master souhaitant poursuivre des études de doctorat et permet le 
financement d’ateliers, d’échanges ou d’enquêtes menés collectivement avec des 
étudiants de pays étrangers. Cette formation par la recherche, réunissant chercheurs 
et étudiants, doit donner lieu à publication. 

Contact : direction@ifris.org  

AIDE À LA PUBLICATION

L’IFRIS soutien la publication d’ouvrages issus des thèses de doctorat de ses membres. 
Le budget de la subvention sera d’un montant maximum de 2 500 euros. La demande 
doit être soutenue par la maison d’édition (budget précis et détaillé demandé). 

Contact : direction@ifris.org

MOBILITE SCIENTIFIQUE A COURT-TERME 

L’IFRIS finance des mobilités scientifiques aux membres de l’IFRIS pour séjourner 
dans une équipe à l’étranger pour une durée de trois mois minimum. Le projet doit 
rentrer dans les priorités scientifiques de l’IFRIS et signaler un résultat tangible pour 
l’IFRIS (Working paper, publication conjointe, séminaire ou manifestation avec des 
membres de l’équipe étrangère,…).

Contact : direction@ifris.org


